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Texte de la question

M. Philippe Fait attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur les difficultés rencontrées par les éleveurs dérogataires et, plus largement, sur la situation
préoccupante de la filière canine française. De nombreux acteurs de terrain alertent aujourd'hui sur les
conséquences de l'arrêté du 19 juin 2025, ainsi que sur les fragilités économiques et organisationnelles de la
Société centrale canine (SCC), dont les missions sont essentielles pour la gestion du livre des origines français
(LOF) et la préservation des races patrimoniales. La baisse continue des inscriptions au LOF, désormais
passées sous le seuil des 200 000 inscriptions annuelles, ainsi que la diminution significative des confirmations,
suscitent de fortes inquiétudes quant au renouvellement des reproducteurs et à l'avenir de l'élevage français.
Par ailleurs, la situation financière de la SCC apparaît particulièrement préoccupante. Après un déficit de 1,6
million d'euros en 2024, un nouveau déficit de 1,4 million d'euros aurait été constaté en 2025, conduisant à la
mise en œuvre d'un plan de suppression de postes important au sein de la structure. Ces difficultés nourrissent
de nombreuses interrogations sur la pérennité du modèle actuel et sur la capacité de la SCC à assurer
durablement ses missions. Dans ce contexte, de nombreux éleveurs, notamment engagés dans la préservation
des races françaises patrimoniales, craignent une fragilisation progressive de l'élevage national dans un
contexte économique déjà tendu. Il souhaite donc savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre afin
de garantir la pérennité du modèle actuel de gestion du LOF, soutenir les éleveurs engagés dans une démarche
qualitative et patrimoniale, assurer la transparence et la bonne gouvernance des structures intervenant dans la
filière et préserver durablement les races françaises ainsi que la diversité génétique canine.
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